
RENCONTRE DU 18 NOVEMBRE 2011 

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET FAUNE. 
Participant :  

 Réjean Malouin  Directeur des affaires régionales 

 Mario Perron  Directeur des politiques et de l’intégrité du territoire 

 Sophie Bussières  Biologiste et analyste en règlementation 

 Laurent Girard Économiste 

 Julie Fortin  Conseillère en aménagement du territoire 

 Gilles Doucet Vice - président provincial RLTP 

 Réjean Thibeault  Président provincial RLTP 

 
Je dois d’abord vous faire état de l’attitude empreinte d’ouverture d’esprit de nos hôtes lors de 
cette rencontre. Soyez quand même assuré que nous demeurons vigilants, car le passé nous le 
commande. Cependant, M. Perron et M. Malouin nous ont garanti d’un retour sur plusieurs de nos 
demandes. 
 
Entre autres sur notre participation active et en amont du prochain plan quinquennal de révision 
des coûts des baux de villégiature. Nous leur avons fait mention de notre total désaccord avec la 
présente loi et que nous devrions revoir l’ensemble du système de la cote 100. En résumé, notre 
position est que l’évaluation des bâtiments sur un terrain ne devrait pas influencer le coût du bail, 
mais plutôt se refléter sur les comptes de taxes.   
 
Aussi discuté lors de cette rencontre, la présence des roulottes sur l’ensemble du territoire et de 
caches utilisées pour la chasse. À ce sujet, nos suggestions pour encadrer ses pratiques 
semblent susciter de l’intérêt. 
 
L’entretien des chemins sur les terres du domaine de l’État est une des plus grandes 
préoccupations de tous les utilisateurs. En cette matière, nous croyons que l’argent recueilli 
auprès des villégiateurs sous forme de loyer (bail) ou de taxes devrait être redirigé vers ce poste 
de dépense par les MRC et le MRNF. Nous faisons aussi état des augmentations de plus de 
700.00 $ pour l’établissement de nouveaux baux lors des tirages au sort. Ce dossier fera l’objet 
d’autre discussion dans une future rencontre. 
 
Dans le cadre de la délégation de la gestion foncière aux MRC M. Maloin nous communique que 
34 des 54 MRC ont déjà signé des ententes avec le MRNF. Nous avons suggéré au MRNF de lier 
les MRC au RLTP dans un cadre consultatif. Des rencontres sur une base plus fréquentent et 
régulières sont à établir pour l’agenda 2012. 
 
Donc, nous sommes en attente de résultat concret, car nous n’avons plus de temps et d’argent à 
perdre dans des parlottes agréables. Je crois dans la sincérité de nos gestionnaires.  Mais les 
prochains mois et les résultats obtenus de ces rencontres nous dicteront notre marche à suivre 
pour 2012. 
 
En espérant que ce bref résumé vous encourage à devenir membre, car nous pouvons continuer 
à nous battre seulement avec votre appui. 
Merci.  
 
Réjean Thibeault 
Président provincial 

 


